
Séance du Conseil communal du 30 mars 2022  

Convocation et annonce du 24 mars 2022 

Présents : ZOVILÉ-BRAQUET Marion (CSV), bourgmestre, SCHILTZ Fernand (LSAP), échevin, JUNGBLUT 
Tom (CSV), échevin, EIFES Eric (DP), ZHU Dali (DP), DI GENOVA Jean-Pierre (CSV), SCHMITZ Jean-Pierre 
(CSV), LAKAFF Laurent (CSV), ARRENSDORFF Jean-Jacques (Déi Gréng), conseillers communaux, 
TAZIAUX Tim, secrétaire communal f. f., GASPAR Alix, rédactrice du rapport. 

Excusé : WEYMERSKIRCH Patrick (PW) (LSAP) 

1. Définition du lieu de la réunion du conseil communal 
 
Le conseil communal décide à l’unanimité des voix de définir le Centre culturel « an Henkes » de 
Contern comme lieu de cette séance du conseil communal.  

2. Personnel communal 

Huis clos. 

3. Approbation de trois devis 

Madame la bourgmestre explique pourquoi les places de stationnement actuellement aménagées près 
de l’école présentent plusieurs dangers. Les parents sortent de ces places en marche arrière, avec le 
risque de ne pas voir les enfants proches de la voiture. De plus, les enfants longent le côté des voitures 
qui arrivent et qui partent, créant une situation très complexe à évaluer pour tous les usagers de la 
route. Un espace « Kiss & Go » sur le campus scolaire « Um Ewent » est donc indispensable. Les 
bordures sont rehaussées et une voie est aménagée parallèlement à la bordure pour que les enfants 
puissent sortir de la voiture en toute sécurité sans devoir zigzaguer entre les voitures à l’arrêt. 

La transformation de l’arrêt de bus devant le campus scolaire « Um Ewent » poursuit aussi cet objectif 
de sécurisation. La bordure est considérablement relevée et les différents bus disposeront de plus de 
place.  

Enfin, la construction d’un casse-vitesse est prévue à la rue de Syren, à l’arrivée des bus pour le 
campus scolaire « Um Ewent ». Il est prouvé que ce type d’aménagement prévient les accidents en 
apaisant la circulation.  

Le conseil communal décide à l’unanimité d’approuver les trois devis. 

4. Approbation de recettes 

Le conseil communal décide à l’unanimité d’approuver les recettes à hauteur de 958 015,63 € pour 
l’année 2021 et de 22 636,19 € pour l’année 2022. 

5. Informations et questions des conseillers communaux 

Madame la bourgmestre explique qu’un concept de circulation élaboré par un bureau de planification 
a été mis en pratique dans la rue de Luxembourg. On comptait sur leur expérience. Le collège 
échevinal souhaite toutefois réagir aux accidents récents et entourera les obstacles de vastes îlots que 
les automobilistes pourront contourner en toute sécurité. De plus, une bande centrale sera créée par 
endroit et permettra aux conducteurs de s’orienter. Les marquages des voies de circulation seront en 
relief pour que même les conducteurs distraits restent sur leur bande. 

Madame la bourgmestre explique que l’élan de solidarité et d’entraide des volontaires envers les 
réfugiés ukrainiens se poursuit. Il est formidable de voir tout le soutien apporté à la commune. En 
raison de retards dans la réfection de l’entrepôt de Weiergewan, les personnes resteront pour une 
durée indéterminée au centre culturel de Moutfort. 

Jean-Pierre Di Genova met en avant l’invitation aux 40 ans du SIGI et convie cordialement tous les 
membres du conseil communal à participer à cet événement.  


